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CPH 
Thème : Les procédures devant le Conseil des Prud’hommes 
Stage CFE-CGC – 4/5 mai et 6/7 mai 2026
Responsable du stage : Inès MEFTAH (ISST – Université Paris I) Marc-Antoine MARCONTONI (CFE-CGC)
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PRÉSENTATION DE LA SESSION


PUBLIC :

Conseillers prud’hommes qu’ils soient nouvellement nommés ou renouvelés. 

PRÉREQUIS :
Aucun

OBJECTIFS :
Apport de connaissances ou rappel en matière de procédure civile et prud’homale dans le cadre des mandats de Conseiller prud’hommes. 


THÉMATIQUES
Trois grandes thématiques structurantes seront abordées et déclinées dans des demi-journées :
· La compétence matérielle et territoriale du Conseil des Prud’hommes.  
· Les incidents d’instance.  
· Les prescriptions. 

Lundi :
· Matin : l’accueil des participants sera suivi d’une présentation de l’ISST et de la session puis d’un tour de table durant lequel les stagiaires se présenteront et formuleront leurs attentes au regard de la session.
· La deuxième partie de matinée sera consacrée à la compétence matérielle et territoriale du Conseil des Prud’hommes. Dans ce cadre, il convient d’aborder plus précisément les zones grises et éventuels chevauchements. 
· L’après-midi sera l’occasion d’analyser les incidents d’instance, notamment les exceptions de procédures, les fins de non-recevoir, la caducité et la péremption. 
Mardi :
· La journée se poursuivra sur les incidents de procédures et portera plus spécifiquement sur l’interruption d’instance, la suspension d’instance, l’extinction d’instance, la jonction et disjonction d’instances. 

Mercredi :
· Matin : l’accueil des participants sera suivi d’une présentation de l’ISST et de la session puis d’un tour de table durant lequel les stagiaires se présenteront et formuleront leurs attentes au regard de la session.
· La deuxième partie de matinée sera consacrée à la compétence matérielle et territoriale du Conseil des Prud’hommes. Dans ce cadre, il convient d’aborder plus précisément les zones grises et éventuels chevauchements. 


· Après-midi : L’après-midi sera l’occasion d’analyser les incidents d’instance, notamment les exceptions de procédures, les fins de non-recevoir, la caducité et la péremption. 
Jeudi :
· La journée se poursuivra sur les incidents de procédures et portera plus spécifiquement sur l’interruption d’instance, la suspension d’instance, l’extinction d’instance, la jonction et disjonction d’instances. 
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